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Les dernières semaines de l’année se prêtent à la réalisation d’un rachat dans 
le deuxième pilier. Indépendamment de l’attrait fiscal lié à la déductibilité du 
rachat, il s’agit de considérer les points suivants pour vérifier la faisabilité 
d’une part, et évaluer l’opportunité d’un versement spontané dans sa caisse 
de pension d’autre part. 
– Déductibilité fiscale: lorsqu’un retrait pour l’encouragement à la propriété 
du logement (EPL) a été préalablement effectué par l’affilié, ce dernier ne 
peut effectuer un rachat déductible de son revenu que lorsqu’il a entièrement 
remboursé le montant du retrait. Par ailleurs, pour les personnes arrivant de 
l’étranger et qui n’ont jamais été assurées dans une caisse de pension suisse, 
le rachat est limité à 20% du salaire assuré durant les cinq premières années 
suivant leur entrée dans une institution de prévoyance suisse. 
– Immobilisation temporaire de l’argent: un rachat vise avant tout à améliorer 
sa prévoyance professionnelle, et notamment son avoir de retraite. Ce but ne 
serait pas respecté si l’affilié devait racheter, puis peu de temps après  
retirer son avoir de l’institution de prévoyance. Sauf exception (cas de di-
vorce), les autorités fiscales refusent la déduction fiscale lorsque la prestation 
deuxième pilier est versée sous forme de capital dans un délai de trois ans  
suivant le dernier rachat. 
– Situation financière de la caisse de pension: en cas de sous-couverture  
chronique, d’éventuelles mesures d’assainissement pourraient être pénali-
santes. On préférera réaliser des rachats dans une institution de prévoyance 
qui affiche, dans la durée, un taux de couverture supérieur à 100%. 
– Couverture des risques de la vie: il est utile de vérifier si le montant du rachat, 
en cas de décès (ou d’invalidité totale de l’affilié), est intégralement reversé 
au(x) bénéficiaire(s), sous la forme d’un capital. Le traitement est en effet  
différent d’une institution à une autre. On privilégiera les caisses de pension, 
dans lesquelles l’avoir de vieillesse accumulé, y compris les rachats, est inté-
gralement reversé aux bénéficiaires, en plus des rentes (et éventuels capitaux 
complémentaires) convenus pour couvrir les risques invalidité/décès. 
– Rendement: mis à part l’employeur et l’employé, le troisième cotisant 
qu’est le rendement joue un rôle prépondérant dans la capitalisation à long 
terme. On essayera donc d’orienter ses rachats vers une caisse de pension qui 
permet de choisir une stratégie d’investissement adaptée à ses objectifs  
personnels. Indépendamment du rendement du placement sous-jacent, le 
seul «rendement fiscal» du rachat (lié à l’économie d’impôt) est significatif 
lorsqu’on dispose d’un revenu imposable élevé. Il est généralement judicieux 
de réaliser un rachat à partir de 50 ans pour limiter l’immobilisation de l’argent 
avant la retraite et pour maximiser le rendement. Cependant, en cas de projet 
de retraite anticipée ou de revenus imposables particulièrement importants, 
réaliser des rachats annuels avant 50 ans est déjà pertinent. 
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La fin d’année: période propice au rachat (2/2)
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CAC 40 S

7602.06 +0.32%
DAX 40 S

19508.29 +0.69%
DJ EUROSTOXX 50 S

5041.01 +0.74%
DOW JONES S

43059.51 +0.46%
FTSE 100 S

8292.66 +0.47%

NASDAQ COMP. S

18485.36 +0.78%
NIKKEI 225 S

39605.80 +0.57%
SLI S

2008.85 +1.00%
SMI S

12259.23 +0.86%
SMIM S

2742.29 +0.63%
SPI S

16339.58 +0.79%
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 0.8638 0.8639 1.1578 USD

 1.1269 1.1272 0.8873 GBP

 0.6259 0.6261 1.5974 CAD

 0.5764 0.5765 173.5000 JPY
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 8.0000 8.0030 12.4982 NOK
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 0.5875 0.6625

 0.5300 0.6200

  9.1500
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ABB Rg 50.52 49.82 52.46 29.13

Alcon N 83.56 82.84 85.34 61.28

CieRichemont N 130.85 131.40 151.10 102.95

Geberit N 525.00 522.40 571.20 409.00

Givaudan N 4504.00 4430.00 4690.00 2785.00

Holcim N 84.38 83.48 85.58 54.34

Kuehne & Nagel 223.50 221.40 301.90 218.00

Logitech Intl N 75.30 73.38 93.50 60.20

Lonza Grp N 540.80 525.20 589.40 308.60

Nestle N 84.32 84.00 103.64 82.04

Novartis N 100.30 99.44 102.72 83.00

Part Grp Hldg N 1291.50 1277.50 1325.50 926.60

Roche Hldg DR N 269.60 268.40 288.20 212.90

Sika Rg N 257.70 255.70 287.60 206.90

Sonova 319.90 317.00 321.50 205.80

Swiss Life Hldg N 715.00 709.80 718.20 541.20

Swiss Re N 118.15 116.45 118.95 94.18

Swisscom N 557.00 553.00 559.80 486.80

UBS Group N 27.82 27.26 28.78 20.88

Zurich Insur Gr N 521.80 519.20 522.20 414.80

BCGE 265.00 265.00 317.00 218.00

BCV 89.10 88.60 112.50 86.35

Cicor Tech N 53.00 53.00 54.40 43.00

Clariant 12.58 12.64 15.15 10.77

Grpe Minoteries 226.00 226.00 290.00 216.00

Julius Baer N 54.02 53.68 58.18 42.98

Jungfraubahn Hld 175.40 174.80 210.50 141.40

Kudelski 1.42 1.33 1.99 1.11

Meyer Burger N 1.58 1.55 194.72 1.26

Nebag 6.55 6.60 7.90 6.45

Oc Oerlikon 4.09 4.05 5.12 3.30

Schindler N 242.50 240.50 244.00 171.70

Schweiter 404.00 395.00 550.00 372.00

SGS n 96.34 95.22 98.40 69.62

Straumann 131.50 130.80 151.50 97.00

Swissquote 306.80 303.60 312.60 158.00

Swatch Group 35.20 36.40 46.55 29.35

Valiant 100.60 99.90 111.00 92.80

Vaudoise Ass. 465.00 467.00 475.00 413.00

Vetropack 30.35 30.65 41.45 29.45
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L
a jeune pousse gene-

voise spécialisée dans les 

prêts hypothécaires Re-

solve entend renforcer 

sa présence en Suisse avec l’ou-

verture de plusieurs succursa-

les. Face au manque de con-

seillers en financement, la 

fintech lance une formation na-

tionale. «Le besoin est estimé à 

5000 experts contre 1000 ac-

tuellement», explique Romain 

Dequesne, directeur général de 

Resolve. «En comparaison avec 

les marchés plus matures, le 

potentiel y est considérable.» 

«En Suisse, nous estimons à 

plus de 900 millions de francs 

d’intermédiation en crédit par 

an, et à près de 200 milliards de 

financement en hypothèque», 

souligne-t-il. «Trop peu connue 

mais sollicitée, cette profession 

est demandée à environ 30% en 

France et seulement 10% en 

Suisse, pour donner un ordre 

d’idée», estime le patron. 

Sécuriser la profession 
«Par rapport à plusieurs de ses 

voisins européens, le marché 

suisse du conseil en finance-

ment n’est pas régulé, entraî-

nant un risque pour le client», 

étoffe Romain Dequesne. «Il ar-

rive que certains couples de re-

traités doivent vendre leur mai-

son, l’achat d’une vie parfois, 

par défaut de bons conseils.» 

L’Autorité fédérale de sur-

veillance des marchés finan-

ciers (Finma) régule les banques 

et les gérants de fortune entre 

autres, mais pas les conseillers 

en financement. Et, les acteurs 

historiques de la banque for-

ment moins qu’auparavant 

alors que la demande est gran-

dissante, selon Resolve.  

«Avec la reprise de Credit Suisse 

par exemple, certaines conven-

tions ont disparu. La qualité du 

conseil et l’exigence interne 

doivent être élevées et davan-

tage contrôlées», souligne le 

chef d’entreprise. 

Un investissement de 
30 000 francs par candidat 
En besoin de conseillers en fi-

nancement aguerris, la fintech 

lance une formation nationale 

«dont les conditions d’entrées 

sont l’expérience profession-

nelle d’abord, la motivation et 

l’éthique», cite Romain De-

quesne. «Nous faisons passer 

plusieurs entretiens et tests 

techniques aux candidats.» 

La formation, d’une durée de 

huit à douze semaines, com-

prend une première partie 

théorique, une seconde prati-

que et une troisième de créa-

tion, lors de laquelle les partici-

pants «dès qu’ils ont atteint le 

niveau de qualité nécessaire, 

peuvent créer leur propre fran-

chise au sein du réseau Re-

solve», détaille le fondateur.  

Les cinquante premiers candi-

dats se voient financer la for-

mation, divisée en 35 modules. 

«Cela représente pour nous en-

tre 25 000 et 35 000 francs d’in-

vestissement par personne 

pour 250 heures de travail», 

souligne-t-il. «Et, comme dans 

certaines compagnies aérien-

nes, il y a une pénalité de sortie 

si les experts formés choisis-

sent de travailler pour un con-

current.» AWP

Resolve va former  
ses propres perles rares

Pour s’implanter en Suisse, le spécialiste genevois 
des prêts hypothécaires a besoin de conseillers en financement. Sauf que 
ces professionnels manquent à l’appel. La société lance une formation.
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“Il arrive que certains  
couples de retraités doivent 
vendre leur maison, l’achat 
d’une vie parfois, par défaut 

de bons conseils.”  
ROMAIN DEQUESNE 

DIRECTEUR GÉNÉRAL DE RESOLVE
Resolve compte dix succursales en Suisse. Depuis sa création 
en 2018, elle a enregistré des transactions dans tous les can-
tons. La plateforme en ligne compare les taux et les condi-
tions de plus de 70 banques, assurances et caisses de 
pensions en Suisse pour proposer le prêt le plus adapté aux 
profils et projets immobiliers souhaités. 
Après le succès de son implantation à Zurich, quatre nouvel-
les franchises viennent renforcer le réseau alémanique à 
Saint-Gall, Frauenfeld, Soleure et Zoug. «Nous ambitionnons 
d’en lancer douze autres d’ici la fin de l’année», espère le 
directeur général. Pour 2024, la direction vise un objectif de 
croissance de 35%, et de porter le volume global de ses prêts 
hypothécaires à 1,2 milliard de francs d’ici la fin de l’année.

Douze nouvelles franchises souhaitées

Le marché suisse du conseil en financement n’est pas régulé, au détriment parfois des clients. Un problème 

qui pourrait trouver son remède avec la formation nationale proposée par Resolve. KEYSTONE

Les inégalités mondiales mieux comprises
 

 

Le prix Nobel d’économie, qui clôt la saison 

2024, a récompensé hier l’Américano-turc 

Daron Acemoglu et les Britanno-améri-

cains Simon Johnson et James A. Robinson 

pour leurs recherche sur les différences de 

prospérité entre les nations. 

Les chercheurs, tous les trois basés aux 

Etats-Unis, ont été distingués «pour leurs 

études sur les institutions et la façon dont el-

les affectent la prospérité», a exposé le jury 

dans ses attendus. «Réduire les énormes 

différences de revenus entre les pays est 

l’un des plus grands défis de notre époque. 

Les lauréats ont montré l’importance des 

institutions pour y parvenir», a déclaré Ja-

kob Svensson, président du comité du prix 

en sciences économiques.  

Lien entre institutions  
et prospérité 
«Les lauréats de cette année ont été les 

pionniers de nouvelles approches, à la fois 

empiriques et théoriques, qui ont fait pro-

gresser de manière significative notre com-

préhension des inégalités mondiales», a 

poursuivi Jakob Svensson. 

En examinant les différents systèmes 

politiques et économiques introduits 

par les colonisateurs européens, les 

trois économistes ont pu mettre en évi-

dence un lien entre les institutions et la 

prospérité, indique le comité dans son 

communiqué. 

Seul à ne pas avoir été prévu dans le testa-

ment d’Alfred Nobel, le prix d’économie a 

été créé par la Banque centrale suédoise «à 

la mémoire» de l’inventeur. Les lauréats 

reçoivent un chèque de 11 millions de 

couronnes (865 000 francs), à partager au 

cas où ils sont plusieurs gagnants. ATS AFP
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